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Présents pour la CGT : Karine CEVAER (Rennes), Catherine GAUBERTI (Caen), 
Jean-Hervé GUILCHER (Brest), Hervé GUILLERMIC (Vanves), Jean-Noël ESPIE 
(Vanves), Fernando MALVERDE (Vanves), Sylvain TOCCO (Rouen). Représentante 
syndicale : Fabienne LABIGNE (Nantes). 
 
 
 
ü PAR LA PETITE PORTE 

Le premier directeur qu’aura connu le Pôle a quitté ses fonctions en catimini. Aux 
élus qui lui demandaient une ultime fois, au cours du dernier CE qu’il présidait, dans 
quelles conditions il quittait l’entreprise, Patrick Visonneau a affiché la mine blessée de 
l’homme qui ne comprend pas la récurrence de la question. Quelques mots pour dire 
combien il avait trouvé ça chouette toute cette aventure et puis il a quitté la salle avec 
un « au revoir » façon Giscard. Le tout, dans un silence pesant. Qu’attendait-il au juste ? 
Un discours ? Des remerciements ? Le bilan du pôle, l’état de délabrement de la 
télévision régionale, la facture sociale parlent d’eux-mêmes. 
 
Tout ceci a valu aux élus une réprimande outragée de Jean-Michel Le Guennec, coiffant 
tout aussitôt sa couronne de directeur par intérim. Pas digne, pas à la hauteur... un truc 
dans le genre. 
 
Les jours précédents, le directeur sortant s’était contenté de faire ses adieux à quelques 
happy few du Codir. Les salariés de base ? Que nenni. En catimini, vous dit-on ! 
L’homme a-t-il des reproches à se faire sur son bilan ? 
 
 
ü APPEL OU PAS APPEL ? 

La direction a-t-elle – comme elle s’y était engagée – fait appel du jugement des 
prud’hommes d’Orléans, qui a condamné France Télévisions à verser des indemnités 
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à Jean-Pierre Vincendet, ancien rédacteur en chef d’Orléans, licencié à l’issue d’un 
Conseil de discipline ? 
 
La direction affirme que oui ; des élus ayant leurs entrées à la Cour d’appel d’Orléans 
rétorquent qu’aucun appel n’a été enregistré. On attend que la direction nous produise 
la déclaration d’appel. 
 
Dans le même temps, les élus ont dénoncé les mises en causes que subissent 
certains élus de la région Centre, de la part de la direction de cette antenne (voir 
motion). 
 
 
ü MARCHE GENERALE DE L’ENTREPRISE 

La langue de bois est de mise pour commenter les défections en série au plus haut 
niveau de l’entreprise : départ de Thierry Langlois, directeur des programmes de 
France 3 et grand pourfendeur des régions (c’est à lui qu’on devait les remarques sur 
les présentateurs mal habillés, notre manque d’exigence et notre incapacité à faire du 
prime time) suite à des divergences stratégiques (il va aller se recaser dans une boite 
de prod... encore du mélange des genres) ; départ de Claude Esclatine, ancien 
directeur à RFO mis au placard depuis quelques mois, qui part s’occuper de France 
Bleu et enfin la défection du numéro 2 de l’entreprise, Martin Ajdari, grand argentier du 
groupe littéralement kidnappé par Aurélie Filippetti, une ministre qui ne nous veut 
décidément pas du bien,  mais qui veut en faire son directeur de cabinet.  
 
Ca sent la fin de règne et la direction ne le dément pas : « On est entré dans période 
assez désagréable : la dernière année d’un mandat. On n’est qu’au début d’une année 
faite de déstabilisations classiques », selon M. Visonneau. 
 
Dans le pôle, le mercato depuis longtemps annoncé vient tout juste de commencer : 
Jean-Yves Gélébart quitte la rédaction en chef de Caen pour celle de Rouen, Rozenn 
Kerlan, adjointe à Rennes, le remplace à Caen. On attend la suite. 
 
 
ü TRAVAUX A ORLEANS 

Côté régie, les travaux de gros œuvre devraient être terminés à la fin du mois de juin, 
mais le chantier va prendre du retard. Il a fallu refaire les appels d’offres pour les 
châssis de régie et le câblage ; ils ne respectaient pas les obligations européennes. 
Bref, l’équipement ne pourra au mieux commencer qu’en novembre. 
 
De son côté, la salle de rédaction doit être entièrement refaite, dès le mois de 
septembre selon les élus, à la Toussaint si l’on en croit le directeur-sur-le-départ. Quoi 
qu’il en soit, les travaux sont prévus sur 5 semaines. La rédaction pourrait squatter la 
salle polyvalente, habituellement mise à disposition du CE. Les élus sur place sont en 
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train de réfléchir à des solutions pour que les activités qui s’y déroulent habituellement 
puissent se poursuivre. 
 
A Montargis, les locaux initialement pressentis pour accueillir le futur BIP ont fait long 
feu : difficultés avec le propriétaire. Un nouveau site a été trouvé dans une rue derrière 
la mairie. Le bail pourrait être signé pour l’été et l’ouverture du bureau au dernier 
trimestre. 
 
 
ü I-MEDIA AU REBUT ? 

Les échos qui nous viennent de Reims laissent entendre qu’I-Média, c’est bâché. Dans 
la bouche du directeur sortant, cela donne : « C’est un vrai souci. Ils sont en train de 
peser le pour et le contre du système ». Il serait plus que temps... 
 
Après avoir noté qu’on n’était « plus dans le drame à Rennes » (ce que contredit le 
terrain), Patrick Visonneau n’hésite pas à affirmer qu’on « va poursuivre la logique I-
Média ». Face aux questions des élus, il finit par concéder qu’on pourrait opter pour un 
système « à mi-chemin entre l’intermédiation (ce qui avait été inventé à l’origine à Lyon, 
NDLR) et I-Média ». Bref, les réponses sont vaseuses, mais il semble qu’I-Média soit 
près de la sortie...  
 
Quid de Rennes, qui a déjà connu avec NewsBase un système quasi-orphelin ? 
Réponse de M. Visonneau : « Il ne faut pas que Rennes soit dans un système orphelin. 
On m’a assuré que si l’on choisissait un nouveau dispositif, Rennes ferait partie du plan 
de déploiement du nouveau dispositif. » 
 
 
ü LES LOCALES, CHEVAL DE TROIE DU LOW COST 

D’un claquement de doigt, la direction a décidé de modifier les process à la locale 
« Baie de Seine » au Havre, sans en informer le moins du monde le CE. Désormais les 
monteurs devront titrer les sujets en lieu et place de l’assistante de locale, ce qui permet 
par ailleurs de ne pas remplacer cette dernière. 
 
Droite dans ses bottes, la direction affirme que ça se fait déjà partout ailleurs et que par 
ailleurs, les monteurs havrais étaient au courant depuis longtemps, mais qu’ils ont trainé 
les pieds... Tout cela ne nous dit pas pourquoi le CE n’a pas été informé ! 
 
A la locale de « Maine », au Mans, on fait encore mieux. L’assistante est absente ? Qu’à 
cela ne tienne : on la remplace par... un monteur CDD à qui on fait faire les 
conducteurs, enregistrer les plateaux et on en passe. La direction a fait mine de ne 
pas être au courant. Les élus ont demandé à savoir qui avait pris une telle décision. 
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ü UN REGISTRE DES INCIDENTS 

Les élus bretons ont annoncé la création d’un « registre des incidents » pour l’antenne 
de Bretagne. Ce registre à la disposition de tous les salariés permettra de noter 
tous les dysfonctionnements et incidents du quotidien, afin d’étayer d’éventuelles 
enquêtes futures sur les risques psychosociaux. 
 
Ce registre, géré par les Délégués du personnel, devrait être accessible physiquement 
en un lieu à déterminer. Il sera également « joignable », si la confidentialité est 
souhaitée, via une adresse email spécialement créée. 
 
 
ü ROUEN, L’AVENIR DE LA TELEVISION REGIONALE 

Quand les bilans sont ternes, on met en avant ce qui brille. Le directeur sortant tenait 
absolument à inscrire à l’ordre du jour du CE un point sur le projet immobilier de 
Rouen, ce qu’il considère sans doute comme son héritage, ses grands travaux. 
 
Marie-Claire Dallet-Hum, la patronne de l’immobilier de France Télévisions, est venue 
présenter le projet aux élus. 
 
Le lieu – il s’agit d’un des anciens hangars du port de Rouen, sur les quais de la Seine, 
l’un des derniers à ne pas avoir été réhabilité. 
 
Son statut – comme les quais sont un domaine public (comme le domaine maritime), 
France Télévisions ne peut acquérir le terrain. Nous en serons donc locataires pour 50 
ans. Ce bail pourra être prolongé, moyennant des travaux importants. 
 
La procédure – Pour obtenir ce droit, FTV a du participer à un appel d’offres, qu’elle a 
gagné. L’appel d’offres prévoit la démolition du hangar existant puis sa reconstruction. 
 
Les contours du projet – France Télévisions a lancé un appel d’offres pour trouver un 
« programmiste », qui travaillera à la fois sur le projet rouennais et sur celui de Mayotte. 
Il devra élaborer un « fonctionnogramme », autrement dit une certaine « normalisation » 
sur la manière dont un centre de télévision régionale doit être conçu, agencé. Un 
standard qui pourra ensuite être appliqué dans les futurs projets immobiliers, en mettant 
l’accent sur les économies d’énergie et sur le numérique. 
La direction raisonne à iso-effectifs (effectifs constants en novlangue managériale) : on 
ne part pas dans une logique de développement futur de la télévision régionale. Côté 
programmes : un studio modulable pour la production. Pour l’info, un plateau/newsroom. 
A l’extérieur, la direction souhaite un bâtiment-vitrine ouvert sur l’extérieur (avec la 
possibilité d’un plateau extérieur), « qui s’inscrive dans l’histoire des hangars, dans 
l’histoire portuaire, qui utilise la brique et le métal ». 
 
Le calendrier théorique : un projet sur 4 ans – Le « programmiste » doit rendre ses 
préconisations à la fin de l’année. Ensuite, il y aura un concours d’architectes. Eté 
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2015 : choix de l’architecte. Fin 2015 : dépôt du permis de construire et lancement des 
appels d’offres pour les entreprises. Eté 2016 : permis de construire (après 6 mois 
d’instruction). Début des travaux : début 2016 pour 18 mois. Fin des travaux : fin 2017. 
Ensuite, câblage et process. Déménagement envisagé à la mi-2018. 
 
Les chiffre-clés – Une enveloppe de 10 millions d’euros maximum. Une surface utile de 
2300 m2, pour un effectif de 130 personnes. 
 
Les points noirs du projet – Le site ne comprend pas de stationnement pour les 
salariés, seulement pour les véhicules de production ou de reportage. Il va falloir trouver 
des emplacements dans les parkings publics alentour. 
Par ailleurs, les quais sont une zone inondable. Le bâtiment sera donc surélevé pour 
prendre en compte la cote des crues centenales (peut-être un retour d’expérience du 
Siège de France Télévisions ?). 
 
 
ü TEMPS DE TRAVAIL : LA VIS SANS FIN 

Les problèmes liés au temps de travail perdurent et les réponses se font au compte-
gouttes. 
 
 
Les avancées 
 
La direction confirme que les journalistes au décompte horaire bénéficieront bien, 
comme les PTA d’une sorte de congé flottant leur permettant de bénéficier d’une récup 
quand leur jour férié tombe sur un RH. 
 
 
Les sujets qui fâchent 
 
Heures sup – pas de déclenchement d’heures sup avant 8 heures sup quand il y a un 
jour d’absence autre que RTT et récup dans la semaine (maladie, congés payés, jours 
fériés, grève : tous ces jours sont « valorisés à zéro » comme dit la direction dans sa 
novlangue managériale), autrement dit le jour d’absence n’est pas neutralisé et le 
déclenchement des heures sup se fait toujours à 35h ou 39h selon l’organisation du 
travail correspondante. 
 
Temps partiels – la direction ne souhaite pas que la règle qui s’applique aux PTA 
s’applique aux journalistes, autrement dit : pas de « congé flottant » quand le jour férié 
tombe sur le jour non travaillé du temps partiel. 
 
Heures supplémentaires pour les temps partiels – légalement, un temps partiel ne 
peut pas faire d’heures sup, il peut faire des heures complémentaires, dans la limite d’un 
tiers de la durée de travail contractuelle (majorées de 25% au delà de 10% de la durée 
contractuelle). 
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Or, plusieurs journalistes à temps partiel de la rédaction de Bretagne ont, du fait de 
reportages en mission, largement dépassé la durée hebdomadaire d’un temps plein. Par 
un accord tacite, leur rédaction en chef et la RH leur avait promis des récupérations, 
promesse que lesdites rédaction en chef et RH se sont empressées d’oublier (une 
habitude apparemment...). 
 
 
L’absence de réponses 
 
Génération des congés en maladie – Quel impact d’un congé maladie sur la 
génération des congés payés. Cela peut-il avoir un impact sur la 5e semaine de congés 
payés ? La DRH croit-savoir-que-possiblement-oui, mais en gros elle ne sait pas. A 
suivre, donc. 
 
 
ü MONKIOSQUE 

Au détour de la conversation, les élus ont appris que le pôle Nord-Ouest était censé 
déployer dès le mois de juin une nouvelle phase de l’application Monkiosque, qui 
doit permettre au salarié de faire ses demandes de congés directement sur l’intranet et 
d’y déclarer ses horaires effectués. 
 
Les élus se sont une fois de plus émus de n’avoir été ni consultés, ni même informés de 
cette tranche du projet consacrée à la GTA (Gestion des temps et des absences), projet 
qui va pourtant avoir un impact très important sur l’activité du personnel 
administratif, qui a déjà été mis à rude épreuve avec Papyrhus en particulier. Les 
élus ont voté à l’unanimité une résolution demandant à être informés avant tout 
déploiement (voir ici). 
 
 
ü COMPTES DU CE 

Les élus ont approuvé les comptes du CE pour l’année 2013, deuxième année 
d’exercice du Comité de pôle. 
 
Difficile de bâtir un budget lorsqu’on n’a pas de visibilité sur les subventions. La 
négociation sur les moyens des IRP (Instances représentatives du personnel) piétine 
depuis 3 ans. Or c’est elle qui déterminera définitivement l’assiette des subventions 
versées pour le fonctionnement et les activités sociales et culturelles du CE. 
 
En 2013, les dépenses liées aux activités sociales et culturelles du pôle ont atteint 
531 541,77 euros, dont 333 933,26 euros à la charge du CE.  
En termes de fonctionnement, les dépenses en 2013 ont atteint 27 218,09 euros, en 
baisse par rapport à 2012 (voir rapport). 
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Pour l’année 2014, un certain nombre de plafond et de critères d’accessibilité ont été 
assouplis afin de favoriser les salariés et de permettre à la majorité des non 
permanents, durement touchés par la politique sociale de l’entreprise, de bénéficier des 
prestations du CE.  
 
 
ü ANTENNES 

La grosse opération du mois de juin, c’est le 70e anniversaire du Débarquement, qui 
mobilisera les équipes de Normandie, principalement celles de Caen. 
 
Du 2 au 7 juin, les directs se succèderont à Omaha Beach, Arromanches, St-Côme, 
Ouistreham/Pegasus Bridge et au Mémorial de Caen, avec des moyens mutualisés 
France 2/France 3. 
 
Le 4 juin, captation par l’antenne de Caen d’un saut en parachute à St-Côme. 
 
Le 5 juin, embrasement de la côte par les feux d’artifice : captation par l’antenne de 
Caen. Diffusion d’une PAE pour noctambules de 23h50 à 0h50. 
 
Le 6 juin, les cérémonies seront retransmises sur France 2, présentées par Marie 
Drucker avec – pour faire bonne figure – la participation du local de l’étape, le Caennais 
Laurent Marvyle. Edition spéciale en Normandie de 18h10 à 19h25 (en occultation de 
Questions pour un champion). 
 
Le 7 juin, édition spéciale de la Voix est libre à 11h, en direct du Mémorial de Caen. 
Diffusée sur toutes les antennes sauf l’Ile de France qui, nous dit-on, n’a pas souhaité 
s’y associer... 
L’après-midi, émission spéciale en direct du Mémorial à 15h15 (en lieu et place du 
documentaire), présentée par Laurent Marvyle. A 16h15, un Littoral – « GI noirs et 
oubliés » – sur les bataillons noirs américains qui assuraient la logistique du port de 
Cherbourg. 
 
Grosse activité également sur le web, avec comme point d’orgue, le 6 juin, un flux 
minute par minute pendant 24h, avec le renfort des équipes de Vaise, preuve que les 
équipes web régionales ne sont pas suffisamment nombreuses pour assurer l’activité. 
 
Dans le prolongement, une série de programmes courts de 3 minutes a été 
coproduite avec le privé (France 3 à travers sa Filière n’a apporté que du mixage, des 
effets spéciaux et de l’étalonnage ; les images d’archives sont fournies par le Mémorial 
de Caen) pour être diffusée tout l’été après le journal de 19h. « Cent jours en été » est 
censée être diffusée sur les créneaux d’autopromotion et de publicité. Le directeur 
délégué à la Coordination éditoriale jure ses grands dieux que cela n’empiètera pas sur 
le journal télévisé. Cela contredit pourtant les prévisions du régulateur d’activité qui 
indique clairement que cela aura un impact sur le journal et va même jusqu’à chiffrer 
une économie de 100 jours par antenne, soit à minima « 600 équipes en moins »... 
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Les équipes Caennaises, elles, ont été chargées de réaliser un webdoc, mais avec des 
bouts de ficelles. 
 
 
ü GRILLE D’ETE 

Contrairement aux années précédentes, il n’y aura pas de période « sas » avant la 
marée basse des programmes. Dès le lundi 27, on passe donc pour 9 semaines aux 
journaux communs (en Normandie et dans l’Ouest) et aux locales version a minima 
(Edition Estivale en Bretagne, édition Côte d’Albâtre en Haute-Normandie, édition 
Estivale dans les Pays de la Loire, édition des locales du Centre dans la région du 
même nom, diffusion du satellite (France 3 Toutes régions) en Ile-de-France, édition 
quotidienne consacrée aux Jeux équestres mondiaux en Basse-Normandie. L’édition en 
breton An Taol Lagad quitte donc l’antenne dès le 27 juin. 
 
Comme elle n’a les yeux que sur les voyants financiers (il ne manquerait plus qu’on 
s’intéresse à l’éditorial...), la direction a noté que les salariés avaient pris, fin avril, moins 
de congés que l’année dernière. Et comble de malheur, du fait du passage au nouveau 
calendrier des congés (de janvier à décembre), les journalistes ont 14 jours 
supplémentaires de congés divers – appelez ça une « bosse congés » – qu’il faut 
impérativement qu’ils éclusent. Bref, tout est fait pour réduire l’activité à son étiage 
et inciter les salariés à prendre plutôt 5 semaines que les 4 annoncées 
précédemment, ce qui ne manque pas de sel quand on sait qu’on a interdit les 
vacances pendant la période des élections municipales. 
 
Autant dire qu’il n’y aura pas de PAE pendant l’été, hormis la retransmission de la 
Classique de l’Indre pour le vélo le 24 août, les Jeux équestres mondiaux (du 23 août au 
7 septembre en Basse-Normandie). Les différents festivals, petits ou grands, ainsi que 
la commémoration de la Libération de Paris le 25 août seront traités dans des éditions 
d’information, éventuellement spéciales. Basta. 
 
 
ü A VENIR 

Prochain CE : 20 juin 
CE extraordinaire sur le bilan social : 19 juin. 
Commission Economique : 4 juin. 
Prochain CCE : 12 et 13 juin. 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

Motion relative aux pratiques  
de la direction de l’antenne du Centre 

 
 
 
Les élus du CE France 3 Nord-Ouest mettent en cause la direction de l’antenne de 
France 3 Centre, qui se livre à des faits répétés d’atteintes à l’exercice du mandat 
des élus et des responsables syndicaux. 
 
Une élue du CE a été mise en cause publiquement par le Délégué régional et les 
rédacteurs en chef, alors qu’elle était pleinement dans les attributions de son 
mandat. 
 
Ces pratiques ne sauraient être tolérées et doivent cesser. Elles doivent faire l’objet 
d’un rappel à l’ordre. Elles contribuent à la multiplication des risques psychosociaux 
dans notre entreprise.  
 
 
 
Adopté à l’unanimité des élus. 
CFDT, CGT et SNJ s’associent. 
 

 
 

A Vanves, le 23 mai 2014  



 
 

 
 
 
 
 

Résolution sur le déploiement  
de l’application Monkiosque 

 
 
 
Une nouvelle fois, la direction ignore délibérément les prérogatives des instances. 
 
Les élus apprennent qu’elle compte mettre en œuvre dès le mois de juin, l’interface 
mon kiosque, alors que le CE n’a été ni informé ni consulté sur ce projet majeur de 
système d’information susceptible de permettre aux salariés de poser directement 
leur congés et de déclarer leurs heures de travail, sans passer par les assistantes 
administratives. 
 
Les conséquences de la mise en place de ces nouveaux outils, notamment sur 
l’activité du personnel administratif, doivent être discutées en CE, ainsi que les 
contours de son paramétrage. 
 
Une fois de plus, la direction fait la preuve de sa déloyauté à l’égard des partenaires 
sociaux et de son dédain pour le dialogue social. 
 
Nous exigeons l’inscription de ce point à l’ordre du jour du Comité d’établissement 
France 3 Nord-Ouest avant tout déploiement. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
CFDT, CGT et SNJ s’associent. 
 
 
 

Vanves, le 23 mai 2014  
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